
ARTICLE 1
OBJET DU CONTRAT

Le présent contrat souscrit par
l’Association des anciens élèves et
diplômés de l’École polytechnique (AX)
a pour objet de garantir aux adhérents
– les assurés – le versement d’un capi-
tal par la CNP – l’assureur – en cas de
décès ou d’invalidité permanente et
absolue de 3e catégorie Sécurité sociale
(IPA). Il est régi par le Code des
Assurances.

ARTICLE 2
POPULATION ASSURÉE

Peuvent être assurés par adhésion au
contrat les anciens élèves de l’École
polytechnique et leur conjoint ainsi que
les élèves et leur conjoint.
Peuvent aussi être assurés les veuves
ou veufs non remariés ayant une per-
sonne à charge, dont le conjoint décédé
était adhérent au contrat; la demande
doit être présentée dans un délai de
cinq ans après le décès du conjoint.
Peuvent également être assurés les
veuves ou veufs non remariés ayant
une personne à charge, dont le conjoint
décédé n’était pas adhérent au contrat;

la demande doit être présentée dans
un délai de deux ans après le décès du
conjoint.
Peuvent continuer à être assurés les
veuves ou veufs non remariés person-
nellement adhérents au contrat anté-
rieurement à leur veuvage.
Enfin peuvent continuer à être assu-
rés les conjoints divorcés non rema-
riés ayant une personne à charge, et
personnellement adhérents au contrat
antérieurement au divorce.

ARTICLE 3
CONDITIONS D’ADHÉSION

La demande d’adhésion peut être for-
mulée jusqu’au 31 décembre de l’exer-
cice au cours duquel le candidat atteint
66 (soixante-six) ans.
L’adhésion prend effet dans les condi-
tions fixées à l’article 8. Elle se poursuit
jusqu’au 31 décembre suivant sa prise
d’effet. Elle se renouvelle par tacite
reconduction à chaque 1er janvier jus-
qu’à l’année incluse où l’adhérent atteint
70 (soixante-dix) ans, sauf modification
par l’adhérent dans les conditions de
l’article 5 ou résiliation par l’adhérent
par lettre recommandée adressée à l’AX
au moins un mois avant cette date.

Des dispositions particulières s’ap-
pliquent au-delà de cette année butoir
et la reconduction doit être demandée
d’année en année.
Le droit à garantie cesse de plein
droit :
• au 31 décembre de l’année civile
au cours de laquelle l’adhérent ne
remplit plus les conditions définies
à l’article 2 ;
• au 31 décembre de l’exercice au
cours duquel l’adhérent atteint 75
(soixante-quinze) ans pour le risque
décès, 70 (soixante-dix) ans pour le
risque accident de la circulation et
66 (soixante-six) ans pour le risque
IPA ;
• en cas de non-paiement des coti-
sations dans les conditions de l’ar-
ticle 7 ;
• à la date d’effet de la résiliation par
l’adhérent dans les conditions du
deuxième alinéa du présent article.
L’adhésion est subordonnée au résul-
tat favorable d’un contrôle médical
exercé sous forme de questionnaire
et éventuellement d’une visite pas-
sée auprès d’un médecin désigné et
rétribué par la CNP; la CNP se réserve
de n’accepter certaines adhésions
qu’avec restrictions.
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L’AX a passé il y a près de trente ans avec la Caisse Nationale de Prévoyance un contrat d’assurance décès collective
auquel peuvent adhérer les camarades et leurs conjoints, les veuves ou veufs de camarades et, sous certaines conditions,
les conjoints divorcés. On trouvera ci-dessous ce contrat, avec les montants 2009 des capitaux garantis et des primes.
Sa rédaction ne diffère de celle du contrat de 2008 que par les montants des classes de capital garanti et des primes. Des
réductions significatives du montant des primes ont pu être apportées par l’AX sur les taux du barème ces dernières
années du fait du peu de sinistres survenus.
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ARTICLE 4
PRESTATIONS GARANTIES

EN CAS DE DÉCÈS OU D’INVALIDITÉ
PERMANENTE OU ABSOLUE (IPA)

Sous réserve des dispositions de l’arti-
cle 3 limitant le droit à garantie, la CNP
garantit en cas de décès ou d’invalidité
permanente et absolue de 3e catégorie
Sécurité sociale (IPA) telle qu’elle est
au surplus définie ci-dessous le paie-
ment d’un capital pris dans l’une des
8 classes attribuées aux adhérents jus-
qu’à 69 (soixante-neuf) ans (cf. tableau I)
et des 5 classes attribuées à partir de
70 (soixante-dix) ans (cf. tableau II).
L’invalidité permanente et absolue doit,
pour entraîner le versement du capital
garanti, répondre aux conditions sui-
vantes :
• mettre définitivement l’invalide dans
l’incapacité de se livrer au moindre tra-
vail pouvant lui procurer un revenu;
• l’obliger à recourir, pendant toute
son existence, à l’aide permanente
d’une tierce personne pour accomplir
les actes de la vie ordinaire;
• se produire après douze mois inin-
terrompus d’assurance si ladite inva-
lidité n’est pas consécutive à un acci-
dent corporel survenu au cours de
l’année d’assurance.

Le capital de la première classe est
révisé chaque année en fonction notam-
ment de l’évolution de l’indice 100 de
la Fonction publique. Les capitaux garan-
tis pour les autres classes II à VIII sont
égaux à 1 fois et demie, 2 fois, 3 fois,
4 fois, 5 fois, 7 fois et 9 fois le montant
du capital de la première classe.
Les capitaux garantis des classes IX à
XIII n’ont pas de lien avec les précé-
dents et peuvent ne pas être révisés
chaque année.
En outre, si le décès ou l’invalidité per-
manente et absolue sont consécutifs
à un accident l’assurance garantit le
doublement du capital, ou s’il s’agit
d’un accident de la circulation le tri-
plement du capital, à l’adhérent ayant
souscrit à ces dispositions.
L’accident s’entend d’une façon géné-
rale de toute atteinte ou lésion corpo-
relles non intentionnelles de la part de
l’adhérent, provenant exclusivement de
l’action soudaine d’une cause extérieure.
L’accident de la circulation est celui
dont l’adhérent est victime :
• au cours d’un trajet à pied sur une
voie publique ou privée du fait de la cir-
culation d’un véhicule, d’un animal ou
d’un autre piéton;
• à l’occasion d’un parcours effectué
par voie de terre, de fer, d’air ou d’eau

lorsque l’accident affecte un moyen de
transport public ou privé utilisé et sous
réserve des dispositions de l’article 6.

ARTICLE 5
CHANGEMENT DU CHOIX
DES CAPITAUX GARANTIS

Tout changement de classe et tout
changement d’option relatif à la garan-
tie accident doivent être demandés par
l’adhérent à l’occasion d’un renouvel-
lement annuel de l’adhésion et avant
le 1er décembre précédant le renou-
vellement.
Les changements de classe correspon-
dant à une diminution de capital garanti
se font sans autre formalité. Ils sont
automatiques pour les adhérents de 70
(soixante-dix) ans et plus ayant opté pour
la classe la plus élevée.
Tout changement de classe correspon-
dant à une augmentation de capital
garanti ne peut être accepté que s’il
porte au plus tard sur l’année au cours
de laquelle l’adhérent atteint 66 (soixante-
six) ans et sous réserve du résultat favo-
rable d’un contrôle médical exercé dans
les conditions prévues à l’article 3.
Le changement de classe n’entre en
application qu’après notification de l’ac-
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CAPITAUX ET PRIMES 2009 DU CONTRAT

TABLEAU I – PRIMES 2009, TAXE COMPRISE

CAPITAL

GARANTI

(EN EUROS)

I
56 300 €

II
84 500 €

III
112 600 €

IV
168 900 €

V
225 200 €

VI
281 500 €

VII
394 100 €

VIII
506 700 €

GARANTIE SIMPLE (SP)

TRANCHE D’ÂGE

– 42 42 à 47 à 52 à 57 à 62 à 67 à
ans 46 ans 51 ans 56 ans 61 ans 66 ans 70 ans

CAPITAL GARANTI DOUBLE OU TRIPLE (DT)

TRANCHE D’ÂGE

– 42 42 à 47 à 52 à 57 à 62 à 67 à
ans 46 ans 51 ans 56 ans 61 ans 66 ans 70 ans

73 € 124 € 163 € 304 € 332 € 642 € 1 419 €

110 € 186 € 245 € 456 € 499 € 963 € 2 129 €

146 € 248 € 327 € 608 € 664 € 1 284 € 2 838 €

220 € 372 € 490 € 912 € 997 € 1 925 € 4 256 €

293 € 495 € 653 € 1 216 € 1 329 € 2 567 € 5 675 €

366 € 619 € 816 € 1 520 € 1 661 € 3 209 € 7 094 €

512 € 867 € 1 143 € 2 128 € 2 325 € 4 493 € 9 931 €

659 € 1 115 € 1 469 € 2 736 € 2 990 € 5 776 € 12 769 €

147 € 198 € 237 € 378 € 406 € 715 € 1 492 €

220 € 296 € 356 € 567 € 609 € 1 074 € 2 240 €

294 € 395 € 474 € 755 € 812 € 1 431 € 2 985 €

440 € 593 € 711 € 1 133 € 1 217 € 2 146 € 4 477 €

587 € 790 € 948 € 1 511 € 1 623 € 2 862 € 5 970 €

734 € 988 € 1 185 € 1 888 € 2 029 € 3 577 € 7 462 €

1 028 € 1 383 € 1 658 € 2 644 € 2 841 € 5 008 € 10 447 €

1 321 € 1 778 € 2 132 € 3 399 € 3 652€ 6 439 € 13 432 €
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ceptation de la CNP. En cas de refus de
la CNP du passage à une classe supé-
rieure, l’adhérent est maintenu dans la
classe de garantie qu’il voulait quitter.
En cas d’acceptation avec restrictions
nouvelles, ces nouvelles conditions se
substituent aux précédentes qui devien-
nent caduques; en revanche l’adhérent
peut décider de ne pas donner suite et
de rester dans la classe de garantie qu’il
voulait quitter.
Le passage d’une classe à la classe
immédiatement supérieure s’effectue
sans contrôle médical en cas de mariage
de l’adhérent ou de survenance d’en-
fant, naissance ou adoption, sous réserve
que cette augmentation de capital soit
demandée à l’occasion du premier renou-
vellement qui suit l’événement familial
considéré et que l’adhérent soit couvert
depuis au moins un an pour le même
risque. L’adhérent indique alors à l’AX
la nature et la date de cet événement,
pièce justificative à l’appui.
Le passage de la garantie simple à la
garantie accident s’effectue sans contrôle
médical quand il se fait sans passage
à une classe supérieure.

ARTICLE 6
RISQUES EXCLUS

Ne sont pas garanties
6.1 – Au titre des risques décès et IPA
toutes causes, les conséquences :
• du suicide conscient ou inconscient
de l’assuré dans les deux premières
années d’assurance,
• du meurtre commis par l’un des béné-

ficiaires sur la personne de l’assuré,
dès lors que ce bénéficiaire a été
condamné,
• de faits de guerres étrangères lorsque
la France est partie belligérante, sous
réserve des conditions qui seraient
déterminées par la législation à inter-
venir concernant les assurances sur
la vie en temps de guerre.
6.2 – Au titre des risques IPA et décès
accidentels, les conséquences :
• de guerre civile ou étrangère, d’émeute,
d’insurrection, quel que soit le lieu où
se déroulent ces événements et quels
qu’en soient les protagonistes, dès lors
que l’assuré y prend une part active;
• du fait intentionnellement causé ou
provoqué par l’assuré ou le bénéficiaire;
• de démonstrations, raids, acrobaties,
compétitions, nécessitant l’utilisation
d’un engin moteur;
• de vols sur appareils non munis d’un
certificat de navigabilité valide ou pour
lesquels le pilote ne possède pas un
brevet ou une licence valide;
• de vols sur ailes volantes, ULM;
• de sauts effectués avec des para-
chutes non homologués.

ARTICLE 7
MONTANT, EXIGIBILITÉ,
PAIEMENT DE LA PRIME

L’assurance est consentie moyennant
le versement d’une prime annuelle cal-
culée en pourcentage du capital garanti,
établie par tranche d’âge jusqu’à 69
(soixante-neuf) ans et par année d’âge
au-delà et payable d’avance en une

seule fois (cf. barème tableaux I et II).
L’âge à prendre en compte est celui au
1er janvier pour les renouvellements
annuels. Pour les adhérents admis en
cours d’année c’est celui à la date de
leur entrée dans l’assurance, la prime
étant calculée prorata temporis sur la
base d’un nombre entier de mois en
tenant compte de la prise d’effet des
garanties fixée à l’article 8.
Le tarif est communiqué annuellement
aux adhérents. Dans les tableaux
annexés, les tranches d’âge et les âges
sont définis par différence des millésimes
des années d’assurance et de nais-
sance.
La première quittance de prime et les
quittances annuelles valent justifica-
tion de l’adhésion.
À défaut de paiement d’une échéance
de prime et après mise en demeure
par lettre recommandée, l’adhérent
est exclu du bénéfice de l’assurance.

ARTICLE 8
PRISE D’EFFET DES GARANTIES

Après contrôle médical reconnu favo-
rable dans les conditions définies à
l’article 3, les garanties prennent effet
au plus tard au premier jour du troi-
sième mois qui suit, soit la date à laquelle
le questionnaire médical a été reçu par
la CNP, soit la date de la visite médicale
si l’entrée a été subordonnée à cette
formalité. Cette prise d’effet n’inter-
vient toutefois qu’après réception par
l’AX du paiement de la prime corres-
pondante.
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TABLEAU II – PRIMES 2009, TAXE COMPRISE

CAPITAL

GARANTI

(EN EUROS)

IX
34 700 €

X
43 200 €

XI
51 900 €

XII
60 600 €

XIII
69 000 €

GARANTIE SIMPLE (SP)

ÂGE

71 72 73 74 75

CAPITAL GARANTI DOUBLE (DT)

ÂGE

1 350 €

1 680 € 1 680 € 1 680 € 1 680 €

2 019 €

2 357 €

2 684 €

71 72 73 74 75

1 395 €

1 737 € 1 737 € 1 737 € 1 737 €

2 087 €

2 437 €

2 774 €
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ARTICLE 9
DEMANDE DE PRESTATIONS

En vue du règlement du capital prévu
à l’article 4, il doit être adressé à l’AX
un dossier comprenant :
a) en cas de décès :
• une demande de paiement présentée
par le (ou les) bénéficiaire(s) visé(s) à
l’article 10;
• un extrait de l’acte de décès de l’ad-
hérent ;
• un certificat médical attestant que la
cause du décès est étrangère aux risques
exclus par le contrat et indiquant l’ori-
gine accidentelle ou non du décès.

b) en cas d’invalidité permanente et
absolue (IPA) :
• une demande formulée au plus tard
dans un délai de six mois à compter de
la date de constatation de l’invalidité
telle qu’elle est définie à l’article 4;
• une fiche d’état civil de l’adhérent;
• un certificat médical attestant que
l’IPA met l’adhérent dans l’impossibi-
lité d’exercer une activité rémunéra-
trice, qu’elle le contraint à recourir à
l’aide permanente d’une tierce per-
sonne pour les actes de la vie ordinaire
et qu’elle présente un caractère défi-
nitif. Le certificat devra, en outre, pré-
ciser la nature de la maladie ou de l’ac-
cident d’où résulte l’invalidité, le point
de départ de cette maladie ou la date
de cet accident, et la date depuis laquelle
l’adhérent se trouve en état d’invali-
dité permanente et absolue;
• la notification de la décision de la
Sécurité sociale classant l’adhérent en
3e catégorie d’invalidité ou en invali-
dité à 100% en cas d’accident du tra-
vail, ou si l’assuré relève d’un autre
régime obligatoire de la décision équi-
valente de l’organisme compétent.
Au reçu de la demande, la CNP fait pro-
céder à l’examen de l’adhérent par un
médecin désigné et rétribué par elle. Sur
le vu des conclusions du rapport auquel
donne lieu cette expertise médicale, la
CNP statue sur l’acceptation ou le rejet
de la demande et notifie sa décision à
l’intéressé par l’intermédiaire de l’AX.
En cas de contestation, la CNP invite le
médecin désigné par elle et celui de l’ad-
hérent à désigner un troisième médecin
chargé de procéder à un nouvel exa-
men. À défaut d’entente à ce sujet, la
désignation est faite à la demande de la

CNP par le président du Tribunal de
grande instance dans le ressort duquel
se trouve la résidence de l’adhérent. Les
conclusions du troisième médecin s’im-
posent aux parties, sous réserve des
recours qui pourraient être exercés par
les voies de droit.
Chaque partie supporte les honoraires
de son médecin ; ceux du troisième,
ainsi que les frais que comporte l’exer-
cice de sa mission, sont à la charge de
la partie perdante.
Au cas où un contrôle révélerait une
antériorité de la maladie cause de l’IPA
et non déclarée lors de l’adhésion, celle-
ci est résiliée sans aucune prise en
charge et sans aucun remboursement.
Lorsque le capital a été réglé au titre
de l’IPA, la garantie décès ne peut plus
être mise en jeu.

c) en cas de décès ou IPA accidentels :
• la preuve de la relation directe de
cause à effet entre l’accident et le décès
ou l’IPA, ainsi que la preuve de la nature
de l’accident ; l’une et l’autre incom-
bent au bénéficiaire et la demande de
prestation doit être à cet effet accom-
pagnée de toute pièce médicale et admi-
nistrative prouvant le lien de cause à
effet entre l’accident et le décès ou
l’IPA.

ARTICLE 10
PAIEMENT DES PRESTATIONS

Les sommes dues en application du
contrat sont réglées par la CNP à l’AX
et reversées par l’AX sous sa respon-
sabilité :
• en cas de décès, au (x) bénéficiaire(s)
que l’adhérent aura désigné(s) par écrit,
à défaut au conjoint survivant non divorcé
ni séparé de corps judiciairement, à
défaut aux enfants de l’adhérent à parts
égales, à défaut à ses père et mère à
parts égales, à défaut à ses ayants droit
à parts égales, enfin à défaut à la Caisse
de secours de l’AX;
• en cas d’invalidité permanente et
absolue, à l’adhérent lui-même;
• lorsque le bénéficiaire est mineur ou
majeur protégé, à son représentant
légal.

ARTICLE 11

Le présent contrat d’adhésion fera l’ob-
jet d’une publication annuelle dans La
Jaune et la Rouge. 
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En partenariat avec

est nommé
directeur du Musée océanographique de
Monaco.

est nommé président
du conseil d’administration de l’Agence
foncière et technique de la région
parisienne (AFTRP).

est nommé directeur
général délégué, en charge des opérations
du Groupe Renault.

est nommé directeur
régional Midi-Pyrénées de Réseau ferré de
France (RFF).

est nommé
administrateur d’Aerospace and Defence
Industries Association of Europe (ASD).

est nommé directeur de la
formation et de la recherche de l’ENSTA
ParisTech à l’École nationale supérieure de
techniques avancées (ENSTA).

est nommé
délégué général de la Fédération française
des sociétés d’assurances (FFSA).

est nommé directeur
d’investissements au sein de l’équipe de
co-investissement direct de CDC
Entreprises (Groupe Caisse des dépôts et
consignations).

est nommé
responsable mondial du secteur de
l’électronique et des hautes technologies
d’Accenture.

est nommé Marketing
Vice President Home Lab du Groupe
France Telecom.

est nommé président
de Pace France.

est nommé directeur
général exécutif de Hub Telecom.

est nommée directeur
international de RATP Développement
(Groupe RATP).

est nommé directeur
marketing et innovation de Hub Telecom.

est nommé vice-président
Broadland Cable & Connected Devices de
Thomson.

est nommé directeur
général d’Adminext.

est nommé directeur
des opérations financières et des
participations d’Aéroports de Paris (ADP).
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